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Salaire minimum assurances classe 2

Par p0lette, le 02/03/2012 à 22:17

Bonjour, 

Je me renseigne car des bruits on courus quant au salaire que certains d'entre nous ont
touché. 

Je travaille dans l'assurance, en tant que téléconseillère de classe 2. 

L'année de mon embauche, 2009, j'ai été payée 18000€ bruts sur 13mois. 

J'ai trouvé ce texte: 

http://legifrance.gouv.fr/affichIDCC.do;jsessionid=0AA75675435FD7CB936BA94DA0FADAAB.tpdjo09v_3?idConvention=KALICONT000005635720&cidTexte=KALITEXT000020582109&dateTexte= 

Est ce que la classe 2 correspond bien à la classe B? 
Ces montants sont ils exprimés en brut, net, sur 12 ou 13 mois? 

Merci beaucoup pour vos réponses!

Par P.M., le 02/03/2012 à 22:32

Bonjour,
Il suffit de se reporter à l'art. 22 de la Convention collective nationale des entreprises de 
courtage d'assurances et/ou de réassurances pour savoir que le salarie annuel minimum brut
peut être sur 13 mois...
En revanche, je n'ai pas trouvé d'explication à la classe 2...

Par p0lette, le 02/03/2012 à 22:57

Si je comprends ce texte, avec mes primes trimestrielles (sur objectif) j'étais à 20000 donc
eux dans la légalité, si je n'avais pas reçu de primes ils ne m'auraient pas payée assez?

Merci!

http://legifrance.gouv.fr/affichIDCC.do;jsessionid=0AA75675435FD7CB936BA94DA0FADAAB.tpdjo09v_3?cidTexte=KALITEXT000005664567&idSectionTA=KALISCTA000005743711&idConvention=KALICONT000005635720&dateTexte=29990101
http://legifrance.gouv.fr/affichIDCC.do;jsessionid=0AA75675435FD7CB936BA94DA0FADAAB.tpdjo09v_3?cidTexte=KALITEXT000005664567&idSectionTA=KALISCTA000005743711&idConvention=KALICONT000005635720&dateTexte=29990101


Par P.M., le 02/03/2012 à 23:02

Effectivement, les primes trimestrielles sont à inclure au salaire avant la comparaison par
rapport à l'annuel minimum...
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